
 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

  

 

 

  

  

  

 



I. Préambule 
1. Le document de planification en 

vigueur 

  

CC Tarn et Dadou
• Création le 30 novembre 1992

• 19 communes

CA Gaillac/

Graulhet

• Fusion le 1er 
Janvier 2017

• 61 communes



2. Cadre législatif 
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II. Le contexte communal  
1. La communauté d’agglomération  
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2. Le SCoT Vignobles Gaillacois Bastides 
et Val Dadou 



 



3. La commune de Rivières 

  

 



4. La dynamique de développement 

 

 



 



 



  



5. Le PLU en vigueur 
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III. Les objectifs poursuivis dans le 
cadre de la modification du PLU 
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• 
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• 

• 
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1. L’ouverture à urbanisation de la zone 
AU0 

 L’orientation d’Aménagement et de 
Programmation 
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 Le règlement écrit  

Occupations et utilisations des sols :   

 

 



 

Réseaux et voiries :  

 

Implantation et gabarit des constructions :  
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Aspect et intégration des constructions :  
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». 
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Stationnement 



Espaces libres et plantations 

 Nombre d'emplacements 

En habitations individuelles 1 place par tranche de 80 m2 de 

surface de plancher  

En habitat collectif 1 place par tranche de 60 m2 de 

surface de 

plancher 

Commerces, bureaux 1 place pour 20 m2 de surface de 

plancher 



Coefficient d’Occupation des sols  

  



 Le règlement graphique  

 



IV. La compatibilité du projet avec les 
plans et programmes 

1. La compatibilité avec le PADD du PLU 

en vigueur  

 

 

 

 

 





2. La compatibilité avec le PLH 



 

  



3. La compatibilité avec le SCOT  




